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Comment s'acquitter des charges sociales ?
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Les fiches de paie de vos salariés doivent comprendre des cotisations salariales et patronales,
sommes que vous ne lui reversez pas. Faut-il calculer soi-même les charges sociales figurant sur
la fiche de paye ? Comment s'acquitter du paiement des cotisations sociales qui y figurent ?
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